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Le stockage des matières dangereuses

 Formation  Sessions sur demande  Certi�cat

 Formation présentielle  7 heures

Référence de la formation: FR-EV7

Version: 20.04.2024. Vous trouverez toutes les informations actuelles sur https://academie-
fr.tuv.com/s/FR-EV7

Cette formation vous permet d'identi�er le contexte réglementaire relatif au stockage de matières
dangereuses et les consignes et actions à mettre en œuvre pour se mettre en conformité.

Les objectifs

Le public ciblé

Départements QSE, Logistique, Direction Entrepôt, ….

Les prérequis

Toute personne ayant des connaissances dans le contexte réglementaire relatif au stockage de matières
dangereuses.

Le contenu de la formation
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Identi�er le contexte réglementaire relatif au stockage de matières dangereuses.
Lister les consignes et actions à mettre en oeuvre pour se mettre en conformité.

I. Les dispositions légales applicables aux matières dangereuses pour les utilisateurs et au regard du
transport

https://academie-fr.tuv.com/s/FR-EV7
https://academie-fr.tuv.com/s/FR-EV7
https://academie-fr.tuv.com/
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- Qu’est-ce qu’une matière dangereuse

- La présentation des réglementations applicables aux produits dangereux (origine et application du CLP,
ADR, RID…)

- La sensibilisation aux risques, les contrôles et la responsabilité

- Le rôle des intervenants et la chaîne de transport (chef d’établissement, destinataire, expéditeur…)

- Les principaux risques liés aux matières dangereuses et les 13 classes de danger

- Les produits dangereux et les informations inhérentes : l’étiquetage, la �che de données de sécurité, la
classi�cation (critères de classi�cation et conditions d’étiquetage)

- Les sources d’information, la signalisation et l’a�chage

- Le conditionnement des matières dangereuses (emballage, étiquetage, gerbage,…)

- Les règles d’expéditions de matières dangereuses

- Le chargement et le déchargement de matières dangereuses (sécurité, EPI, conception de postes et
méthodes de chargement / déchargement (colis/citerne), interdictions de chargement, l’arrimage…)

- Les équipements et la signalisation des véhicules

- Les documents obligatoires

- La nouvelle signalisation régissant le passage des véhicules transportant des marchandises
dangereuses

- La sûreté liée aux marchandises dangereuses

- Les interventions d’urgence (gestion de crise)

II. Les stockages

- Les risques liés au stockage : principes de séparation des produits incompatibles, les autres facteurs de
risque (chutes, empilage hasardeux, rupture ou chutes de support, fragilisation des contenants)

- Conception et aménagement d’un local de stockage de produits dangereux : généralités, types de
stockage, règles communes pour les manipulations, moyens de secours

- Gestion du stockage : localisation, registre

III. Protocole de chargement / déchargement

- Contexte et dé�nition du chargement / déchargement et champs d’application, risques visés, mesures

https://academie-fr.tuv.com/


Informations importantes

Si vous êtes en situation de handicap, nous vous remercions de bien vouloir nous contacter avant de
procéder à l’inscription en envoyant un mail à formation@fr.tuv.com. Nous mettrons tout en œuvre pour
répondre à votre besoin de formation.

If you have a disability, please contact us before registering by sending an email to formation@fr.tuv.com.
We will do our best to accommodate your training needs.
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- Protocole de sécurité : informations du protocole de sécurité, élaboration du document, consignes en
cas d’accident, lutte contre l’incendie, protections individuelles, propreté des locaux

IV. Présentation du contexte réglementaire Européen sur les matières dangereuses

- Directive Seveso IIII

- Règlement CLP

- Exigences relatives aux sites de transit des matières dangereuses

- Exigences relatives au stockage intérieur / extérieur.

 

Méthodes pédagogiques
Alternance d’exposés théoriques et d’illustrations par des cas concrets issus du REX du formateur.

 

Modalités d’évaluation

• Exercices individuels, en binôme, en groupe ;

• Evaluation des compétences acquises via un questionnaire en �n de formation

mailto:formation@fr.tuv.com
https://academie-fr.tuv.com/

